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ARRETE DU PRESIDENT

№2026 - 32
A*A

DELEGATION DE SIGNATURE a Madame Sagia RAMDANI
DIRECTRICE GENERALE ADJOINTE DES SERVICES

DIRECTRICE DU POLE RESSOURCES

LE PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION « ESTEREL COTE D^AZUR
AGGLOMERATION »(VAR),

VU 1'article L.5211-9 alinea 3 du Code General des Collectivites TeiTitoriales, autorisant le President de

la Communaute d'Agglomeration a donner, sous sa surveillance et sa responsabilite par arrete, delegation

de signature au Directeur General des services, au Directeur General Adjoint des Services, au Directeur

General des Services Techniques et aux Responsables de services,

VU la deliberation n°l en date du 3 avril 2026 portant election du President d'Esterel Cote d'Azur

Agglomeration,

VU 1'arrete n°57/2025 en date du 20 fevrier 2025 relatifau recrutement par voie de mutation de Madame
Sagia RAMDANI au sein d'Esterel Cote d'Azur Agglomeration,

VU 1'arrete n°59/2025 en date du 20 fevrier 2025 relatifau detachement de Madame Sagia RAMDANI
dans 1'emploi fonctionnel de Directrice Generale Adjointe des Services,

CONSIDERANT que le volume des pieces, actes et affaires traites dans la Communaute
d'agglomeration necessite dans un souci d'amelioration du service rendu aux usagers, ainsi qu'aux
multiples partenaires d'accorder une delegation de signature a Madame Sagia RAMDANI.

ARRETE

ARTICLE 1 :

Les Services mettant en oeuvre les competences suivantes d'Esterel Cote d'Azur Agglomeration sont

places sous 1'autorite hierarchique directe de Madame Sagia RAMDANI, Directrice du Pole Ressources :

Juridique et Assurances

Finances et Recherche de financements

Conseil de developpement

Informatique

Archives

Documentation

Communication inteme



ARTICLE 2 :
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Dans le cadre des services designes a 1'article 1, Madame Sagia RAMDANI, Directrice du Pole
Ressources re^oit delegation du President pour signer :

En matiere d'Adminisfrafion Generale :

Les con-espondances liees a la gestion courante des dossiers quel qu'en soit le destinataire,
Les reponses defavorables a une demande quel qu'en soit le destinataire ;
Sur decision du President: les depots de plainte aupres de 1'autoritejudiciaire, des services de

police et de gendarmerie au nom de I'Etablissement public, quel que soit le motifde la plainte et
le prejudice dans le cadre des competences afferentes aux services susmentionnes ;

En matiere de Commande Publique :

Les lettres ou bons de commande et engagements comptables correspondants dont le montant est
inferieur a 10 000 € HT, emanant des services susmentionnes ;
Les demandes de devis dans les memes conditions que la delegation concernant les bons ou lettres
de commande mentiormes ci-dessus ;
Les certifications du service fait sur les factures quel que soit son montant, pieces justificatives
necessaires a la liquidation des depenses et demandes de reglement concemant les services,
foumitures, travaux rendus ou faits pour les services susmentionnes ;
Tout document permettant la mise en ceuvre et 1'execution des marches des services
susmentionnes ;

En matiere de Ressources Humaines :

La validation des conges annuels ou exceptionnels et desjournees de RTT des agents des services
susmentonnes ;
La signature des ordres de mission ;
Le controle et la validation des heures supplementaires ;
Le controle des badgeages s'il y a lieu.

ARTICLE 3 :

En cas d'absence ou d'empechement de Mladame Sagia RAMDANI, Directrice du Pole Ressources, la
delegation de signature mentionnee aux articles 1 et 2 sera assuree par le Directeur General des
Services, Paul Christian OLLIER.

ARTICLE 4 :

Le Directeur General des Services d'Esterel Cote d'Azur Agglomeration et Madame le chefdu service

de gestion comptable de la Tresorerie de 1'Esterel sont charges, en ce qui les concerne, de 1'execution du

present arrete qui sera notifie, soumis au controle de legalite de Madame la Sous-prefete de

1'Arrondissement de Draguignan, et publie dans les formes reglementaires.



ARTICLE 5 :
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Le present airete peut faire 1'objet d'un recours gracieux aupres da President d'Esterel Cote d'Azur
Agglomeration ainsi que d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Toulon dans un
delai de deux mois a compter de sa notification. Le recours gracieux prolonge le delai de recours
contentieux. Le tribunal administratif peut etre saisi par 1'application informatique
« Telerecours citoyens » accessible par le site Internet vwvvv.telerecours.fr.

Fait a Saint-Raphael, 1 6 AVR, 2026

LEPRESIDENT,
^^c^
\^TS^
/.°0/

Frecleric MASQUELIER

EXEMPLAIRE DE
SIGNATURE

Madame Sagia RAMDANI

17 AVR. 2026




